
� Poser un obstacle 
médico-légal

� Directeur de site 
contacte le commissariat 
pour autorisation de 
déplacement du corps

Organiser le retour 
par directeur de site 
et cadre du service 

Assurer le suivi par 
directeur de site et 
service Recherches 
patient (DPUA, 
direction générale) 

Organiser 
le retour par 
directeur de site 
et forces de 
sécurité 

Information à 
tous les acteurs

Réévaluer 
le dispositif

Tenir informés :
� la famille
� le commissariat
� le service

non

non non

oui oui

oui

Patient 
retrouvé ?

Patient 
décédé ?

Patient 
retrouvé dans 
l'enceinte de 

l'hôpital ?

AGIR

Disparition  
inquiétante
CONDUITE À TENIR

Document destiné aux professionnels pour alerter,  
prendre les mesures immédiates et assurer le suivi en cas de 
disparition d’un patient
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3. Le suivi au long cours



Confirmation 
de la disparition 
inquiétante par 
l'équipe médico 
soignante concernée

Informer

Administrateur 
de garde et 
directeur de site

Informer, 
accueillir et 
accompagner 
la famille autant 
que nécessaire

Chef de service, 
cadre de service 
et autres services 
de soins

Organiser les 
recherches dans 
l'hôpital

La demander 
à la famille 

Lancer la recherche

La transmettre au 
service de sécurité

Responsable 
de la sécurité 
anti-malveillance

Informer :
� Commissariat de police

ou brigade de 
gendarmerie de 
rattachement 

� Police municipale 
� Services techniques 
� Infirmier d’accueil et

d’orientation des SAU de 
proximité (AP-HP et hors 
AP-HP) 

� Service des Recherches
patient (DPUA /AP-HP)

� Poser un obstacle 
médico-légal

� Directeur de site 
contacte le commissariat 
pour autorisation de 
déplacement du corps

Informer :
� Direction des soins 
� Directeur du GH
� Cabinet du directeur

général
� Administrateur de garde

de la direction générale

� Désigner 2 professionnels chargés de
coordonner les recherches

� Définir les périmètres de recherche pour 
chacun des acteurs

� Définir les modalités de communication entre 
les acteurs et la traçabilité des actions 
entreprises

Donner l'information 
au service de sécurité

Organiser le retour 
par directeur de site 
et cadre du service 

Assurer le suivi par 
directeur de site et 
service Recherches 
patient (DPUA, 
direction générale) 

Organiser 
le retour par 
directeur de site 
et forces de 
sécurité 

Information à 
tous les acteurs

Réévaluer 
le dispositif

Tenir informés :
� la famille
� le commissariat
� le service

Visualiser les 
images de 
vidéo 
surveillance

Photo du 
patient 

disponible ?

Dispositif de 
géolocalisation ?

Bracelet 
d'identification ?

non

non

non non

non

oui

oui oui

oui

oui

oui ou 
non

Transmettre la fiche 
de signalement au 
commissariat de police, 
au service des 
Recherches patient 
(DPUA, direction 
générale)

La transmettre 
au service de 
sécurité

Remplir ou 
compléter la 
fiche de 
signalement

Patient 
retrouvé ?

Patient 
décédé ?

Patient 
retrouvé dans 
l'enceinte de 

l'hôpital ?
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1. L’alerte 2. Les mesures immédiates


